
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

À VÉLO DE VAUX-SUR-CRÔNE À 
LAMARCHE-SUR-SAÔNE 
 
 
 
Remilly-sur-Tille 
Niveau de difficulté : facile 
Durée : 1h30 
Longueur :  15 km 
 
Lieu de départ : hameau de Vaux-sur-Crosne, commune de Remilly-sur-Tille 
 
 

 
 
Vous pouvez retrouver le circuit complet en téléchargeant gratuitement notre appli, 
Balades en Bourgogne, sur App Store et Google Play Store 
 
 
 

 
  

https://www.lacotedorjadore.com/que-faire/nature/application-balades-bourgogne/


 

 
 

 

À VÉLO DE VAUX-SUR-CRÔNE À 
LAMARCHE-SUR-SAÔNE 

 
 
DESCRIPTIF DU CIRCUIT 
 
Départ : Hameau de Vaux-sur-Crosne, commune de Remilly-sur-Tille, au pied d’un panneau qui présente l’itinéraire 
cyclable que vous allez emprunter.  
 
01. Dans le hameau, laissez sur votre gauche la direction de Binges et roulez tout droit. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une 
route à grande circulation, vous êtes en voie partagée. Attention, notamment, aux engins agricoles. 
 
02. Après environ 5 km de cheminement, vous allez arriver sur la commune de Tellecey, par la rue des Charmilles. 
Vous allez devoir traverser le village, toujours tout droit. Attention, vous allez emprunter une partie de la D109, puis la 
D25. Soyez extrêmement vigilants. 
 
03. Au centre du village, laissez sur votre droite la direction de Genlis, puis sur votre gauche la direction de Cirey-lès-
Pontailler. Vous roulez toujours tout droit, pour emprunter face à vous le Chemin de l’Arnizon, du nom d’une petite 
rivière que vous allez enjamber. Ce chemin vous conduira jusqu’à l’entrée de la forêt domaniale de Longchamp. A 
priori, le chemin forestier est interdit aux véhicules. Sauf autorisations spéciales. Soyez donc vigilants. 
 
04. C’est ce chemin forestier qui vous conduira jusqu’à Lamarche-sur-Saône, point final de votre balade. Là aussi soyez 
vigilants lorsque vous arriverez au lieu-dit Cité du Fays, rue de la Perchotte. Vous retrouverez alors les premières 
maisons de Lamarche. Puis le lieu-dit Le Pays Neuf. La voie redevient partagée. Continuez tout droit, rue de Saint 
Léger. Passez la voie de chemin de fer, puis viendra la Salle des Fêtes et la Chapelle de Lamarchotte. 
 
05. Vous êtes arrivés. 
 
En continuant tout droit, vous rejoignez la Saône. Sur votre droite, le centre du village. 
 


